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Une approbation convaincante de l’accord Médico-Mutualiste du 20.12.2005
La Commission Nationale Médico-Mutualiste a constaté ce 06.03.2006 que l’accord entre les mutualités et les organisations médicales représentatives que l’ABSyM comme syndicat majoritaire a réalisé le 20.12.2005, a rencontré l’approbation des médecins dans tous les arrondissements du pays.

Du tableau de déconventionnement (en annexe) on peut déduire que 83,7% de tous les médecins l’approuvent : 86,45% des généralistes et 81,65% des spécialistes.  Ces chiffres sont proches de la moyenne des huit derniers accords (tous les médecins : 83,89% ; médecins généralistes : 84,96% et médecins spécialistes 82,17%).

L’ABSyM veut accentuer la place centrale des médecins de famille et promouvoir la collaboration entre le généraliste et le spécialiste pour le bénéfice du patient.  Le projet du Ministre visant à diminuer le ticket modérateur chez le spécialiste pour les patients qui consultent d’abord leur médecin de famille qui les envoient chez un spécialiste, est techniquement inachevé et ne contient aucun élément d’amélioration de la qualité.

Un projet de formulaire d’enquête pour établir un cadastre des pratiques de médecine générale ne satisfait pas.  80% des médecins généralistes pratiquent en solo.  Pour diminuer la pression sur leur vie sociale, l’ABSyM veut en premier lieu promouvoir la collaboration mutuelle entre ces médecins généralistes.

Le modeste montant de € 5 millions que le gouvernement injecte dans le fonds d’impulsion doit en priorité être utilisé pour favoriser cette collaboration.

Dr Marc MOENS,

Président.
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